


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 14 NOVEMBRE 2019 
 

CONVENTION ENTRE LA COMMUNE DE SORBIERS ET SAINT-ETIENNE 
METROPOLE POUR LE REMBOURSEMENT DES CONSOMMATIONS 
ELECTRIQUES DE FEUX TRICOLORES 
 
 

Dans le cadre du transfert de voiries lié au passage en Communauté Urbaine, Saint-Etienne 
Métropole assure la gestion des carrefours à feux de la ville de Sorbiers depuis le 1er juillet 
2016. 

L’alimentation électrique des carrefours à feux est de manière générale assurée par un 
branchement spécifique identifié par un numéro de point de livraison et un compteur dédié 
permettant une facture individuelle de la consommation électrique du carrefour. 
Pour des raisons de commodité, certaines alimentations de carrefours à feux tricolores de la 
commune de Sorbiers ont été initialement branchées sur des alimentations existantes et déjà 
facturées par ailleurs à la ville. Le cas le plus fréquent est un branchement sur une 
installation d’éclairage public. La création d’un nouveau branchement ayant un coût 
difficilement amortissable, il est admis que le branchement des feux tricolores sera conservé 
en l’état jusqu’à la réalisation d’un aménagement pouvant intégrer la séparation des 
branchements. 
 
Il est donc admis d'établir dans ce cas de figure une convention entre la commune de 
Sorbiers et la Métropole afin de fixer les modalités de remboursement à la ville des coûts 
d’alimentation des installations de feux tricolores des carrefours. 
Cette convention précisera les conditions dans lesquelles Saint-Etienne Métropole 
rembourse à la Ville de Sorbiers, les frais de consommation électrique des équipements 
techniques de feux tricolores. Le montant de ce remboursement est estimé à 1 008,84 € par 
an. 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à 
signer la convention correspondante entre Saint-Etienne Métropole et 
Sorbiers pour le remboursement des consommations électriques de feux 
tricolores, 

 
- la dépense sera imputée au budget principal voirie, section de 

fonctionnement  - article 62875. 
 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  

Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


